
Le matin du 14 septembre 2023, les salariés de Cargolux sont entrés en grève après plus d’un an de négociations 
collectives sans résultat acceptable.

Concrètement les salariés de Cargolux se battent pour des conditions de travail attractives pour 
une entreprise attractive.

Les revendications du personnel de Cargolux sont légitimes et justifiées pour les raisons suivantes :

1. Pendant la pandémie du COVID, les salariés étaient parmi les travailleurs déclarés comme essentiels pour 
le bon fonctionnement de notre société. 

 

 Pendant les pires moments de la crise sanitaire, les salariés ont travaillé jusqu’à 12 heures par jour. Sans 
le travail inlassable des salariés de Cargolux, l’approvisionnement en matériaux vitaux n’aurait plus été 
assuré.

2. Pendant le période de 2002 à 2023, les salaires du personnel du sol ont augmenté de 0,3 % pour le 
personnel du sol et de 0,19 % pour les pilotes en moyenne par an.

 Voilà pourquoi les salariés revendiquent une augmentation durable de leurs salaires de 6 % ainsi qu’une 
garantie contre l’inflation au cas où l’index serait plafonné. 

 
3. Le directeur général sème la polémique dans le grand public en rendant publiques les primes de participation 

au bénéfice des trois dernières années. 
 

 Ce n’est rien d’autre qu’une tactique de désinformation visant à dénigrer les revendications syndicales en 
générant l’envie sociale dans l’opinion publique.

Les salariés demandent une augmentation salariale durable, qui n’est pas liée à la volatilité des bénéfices de 
l’entreprise, et qui reconnaît leur travail à sa juste valeur !

De problèmes similaires existent chez Luxair.
Aussi bien le personnel du sol que les pilotes sont concernés.

Sans solution durable et équitable, un conflit social chez Luxair pourra suivre 
prochainement !
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Grève des salariés de Cargolux

Cher utilisateur de l’Airport de Luxembourg,
Cher client Luxair,
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